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L.2141-1

Ltbfrfé * égotîtf '• Frawmil*
R.ÉPUBUQPE FRAHÇAISÎ

PREFECTURE DE LA HAUTE SAÔNE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N02023/DIR EsUSPR/CGP/70/D87/04

portant déclassement d'un délaissé
sur le territoire de la commune de Chassey les Montbozon (70230)

Le Préfet

- Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment son article

-Vu la décision d'inutilité du 16/09/2016 de la Direction interdépartementale des Routes Est

arrête

Art 1 : du fait de sa désaffectation, est déclassée du domaine public, la parcelle ZE 52 située
au lieu dit "Rue Grand Rue-Maison du Vaux" à Chassey les Montbozon (70230)

Art 2 : La préfecture de Haute Saône est chargée de l'exécution du présent arrêté et dont une
copie est adressée à la Direction Départementale des Finances Publiques de Haute Saône

2 9 JUIH 2Q23
Le directeur interdértartemental des routes,

Jérôme MEYER

ref: CGP_2023_037

page I/J
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Direction de la citoyenneté,
de l’immigration et des libertés publiques

Bureau des élections et de la réglementation

Arrêté n° 70-2023-06-29-00006
autorisant l'association « 4x4 Club Saônois » à organiser une compétition de trial 4x4 et

buggy, le dimanche 2 juillet 2023, à Tartécourt

Le préfet de la Haute-Saône
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L.2212-1  et
suivants, L.2215-1, L.3221-4 et L.3221-5 ;

VU  le code du sport et notamment ses articles L331-5 à L331-7, L331-10, D331-5, R331-18 à
R331-45 et A331-18 ;

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L414-4 et R414-19 ;

VU le code de la route et notamment ses articles L.411-7, R.411-5 et R.411-18 ;

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L3334-1 et suivants ;

VU le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l'évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU le  décret  n°  2004-374,  modifié,  du  29  avril  2004,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  du  07  octobre  2021  portant  nomination  du  préfet  de  la  Haute-Saône,
Monsieur Michel VILBOIS ;

VU le décret du 9 avril 2021 portant nomination du secrétaire général de la préfecture de la
Haute-Saône, M. Michel ROBQUIN ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  70-2023-04-26-00005  du  26  avril  2023  portant  délégation  de
signature à M. Michel ROBQUIN, secrétaire général de la préfecture de la Haute-Saône ;

VU la  demande  présentée  le  15  mars  2023  par  Mme  Agnès  PONCOT  ,  présidente  de
l'association  « 4x4  Club  Saônois»,  en  vue  d'organiser,  le  dimanche  2  juillet  2023  une
compétition automobile intitulée « Trial 4X4 Et Buggys », sur la commune de Tartécourt ;

VU le dossier produit par l’organisateur et notamment l’attestation d’assurance, en date du
16 mai 2023 conforme aux dispositions de l’article D.321-4 du code du sport ;

1 rue de la Préfecture
Tél. 03 84 77 70 00
Courriel : prefecture@haute-saone.gouv.fr
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VU  l’avis  favorable  de  la  commission  départementale  de  la  sécurité  routière,  section
manifestations sportives, qui s'est réunie le 22 juin  2023 ;

SUR la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE

Article     1   AUTORISATION DE L’ÉPREUVE  
Mme Agnès PONÇOT, présidente de l'association « 4x4 Club Saônois », ci-après dénommée
« l'organisateur »,  est  autorisée  à  organiser  une  compétition  de  trial  4x4  et  buggy,  à
Tartécourt.

La compétition se déroulera le dimanche 2 juillet 2023, de 9h à 19h. 

Article   2   CONDITIONS D’AUTORISATION   
La  présente  autorisation  est  accordée  sous  réserve  de  la  stricte  observation  des  textes
précités ainsi que des mesures particulières énoncées ci-dessous.

Article   3     RÈGLES   TECHNIQUES ET DE SÉCURITÉ  
L'organisateur devra respecter les règles techniques et de sécurité des circuits tout terrain
édicté par la fédération française de sport automobile (FFSA).

Article   4   SERVICE D'ORDRE  
Le service de sécurité et d'ordre est entièrement à la charge de l’organisateur. Il comprend
des commissaires de course, en nombre suffisant, à tous les emplacements indiqués sur le
plan figurant en annexe.

L'autorisation de l'épreuve pourra être rapportée à tout moment par le représentant, sur le
terrain,  de  l'autorité  administrative  (commandant  du  groupement  de  gendarmerie
départementale ou son représentant) s'il apparaît, après consultation de l'autorité sportive
compétente  (directeur  de  course),  que  les  conditions  de  sécurité  ne  se  trouvent  plus
remplies  ou que l'organisateur,  malgré la  mise en demeure,  y compris  verbale,  qui  lui  en
aurait été faite par le représentant de l'autorité administrative, ne respecte plus ou ne fait
plus respecter, par les concurrents, les dispositions prévues pour la protection du public ou
des  concurrents.  En  cas  d’incident  ou  en  cas  d’individus  ou  de  véhicules  suspects,  de
découvertes d’objets, valises ou colis suspects, l’alerte devra immédiatement être donnée en
composant le 17.

Le  directeur  de  course  devra  également  prendre  toutes  les  initiatives  pour  arrêter
momentanément ou définitivement l'épreuve, s'il constate que les conditions de sécurité ne
se trouvent plus remplies.

Les responsables du service d'ordre sont habilités à prendre sur place et à n'importe quel
moment  toutes  les  mesures  que leur  paraîtraient  devoir  commander  les  nécessités  de la
sécurité et de l'ordre public.

1 rue de la Préfecture
Tél. 03 84 77 70 00
Courriel : prefecture@haute-saone.gouv.fr
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Article   5     TRANQUILLITÉ PUBLIQUE  
L’organisateur  veillera  à  limiter  le  bruit  afin  de  respecter  la  tranquillité  publique  des
habitations  environnantes  (sonorisation,  véhicules  conformes  en  matière  de  bruit  à  la
réglementation applicable).

Article     6     SECOURS  
L’organisateur devra respecter les prescriptions suivantes :

- réglementer la circulation et le stationnement des véhicules afin d'assurer le libre
accès des engins de secours des services d'incendie et de secours ;

- éviter les « culs de sac » au niveau des parkings créés spécifiquement, dans lesquels
un engin d'incendie serait mis en difficulté ;

- si  l'itinéraire  emprunté  pour  rejoindre  les  lieux  de  l'intervention  nécessite  de
prendre les voies de circulation empruntées par les compétiteurs ou si l'intervention
a  lieu  sur  le  parcours,  prendre  toutes  les  mesures  afin  d'assurer  la  sécurité  des
participants et des secours ;

- communiquer  au  centre  de  traitement  de  l'alerte  du  centre  opérationnel
départemental d'incendie et de secours (CTA-CODIS) et au centre d’opérations et
de  renseignement  de  la  gendarmerie  (CORG)  de  la  Haute-Saône,  le  numéro  de
téléphone du responsable de la manifestation ou de l'épreuve et faire un essai de
ligne téléphonique avant le début de la manifestation ou de l’épreuve ;

- prendre  toutes  dispositions  pour  alerter  rapidement  les  secours.  Les  demandes
éventuelles seront transmises au CTA-CODIS par téléphone en composant le 18 ou
le 112 ;

- si  l'incident  concerne  la  manifestation,  préciser  les  accès  éventuels  que devront
emprunter  les  secours  et  guider  ceux-ci.  Pour  cela,  utiliser  les  signaleurs  comme
points de repères ;

- le responsable de la sécurité s'assurera que les personnels de sécurité ont bien les
compétences  et  les  qualifications  indispensables  pour  utiliser  les  matériels  de
secours nécessaires aux missions qui leur incombent ;

- les éventuelles barrières devront être facilement escamotables ou amovibles ;

- prévoir  des  extincteurs  le  long  de  la  piste,  au  départ  de  la  course  et  au  parc
coureurs en nombre suffisant ;

- seules les ambulances agréées type ASSU sont habilitées à évacuer en dehors du site
de compétition avec autorisation du SAMU (15) ;

- le dispositif de sécurité mis en œuvre le cas échéant devra être conforme à l'arrêté
du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels
de secours.

Article     7   SECURITE DES USAGERS DE LA ROUTE  
L’organisateur devra s'assurer qu'aucun matériau (terre, cailloux, boue ou autre détritus) ne
perturbe la sécurité des usagers de la route départementale n°20, à proximité du terrain de
trial ; un nettoyage de la chaussée par raclage et balayage sera effectué le cas échéant.

1 rue de la Préfecture
Tél. 03 84 77 70 00
Courriel : prefecture@haute-saone.gouv.fr
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Article   8   PRISE EN COMPTE DES SPECTATEURS   
L’organisateur interdira l'accès et le stationnement du public en dehors des zones prévues à
cet effet. Il veillera tout particulièrement à la signalisation explicite de cette interdiction et à
son respect effectif.

Article   9   CONTRAT D'ASSURANCE  
L'organisateur devra avoir souscrit une assurance couvrant sa responsabilité civile, celle des
personnes nommément désignées prêtant leur concours à l'organisation, ainsi que celle des
participants à la manifestation.

Article   10     ATTESTATION DE CONFORMITÉ  
Avant  le  début  de  l'épreuve,  l'organisateur  transmettra  à  la  préfecture  l'attestation  de
conformité  à  la  réglementation  et  aux  prescriptions  particulières  du  présent  arrêté
préfectoral.

Article   11     RESPONSABILITÉ  
L'organisateur sera responsable, vis-à-vis des collectivités territoriales et des tiers, des délits,
accidents  ou  actes  dommageables  qui  pourraient  résulter  de  l'exercice  de  cette
manifestation  et  il  devra  prendre  fait  et  cause  pour  les  collectivités,  au  cas  où  celles-ci
deviendraient l'objet d'une action en dommages et intérêts à cet égard.

En aucun cas, la responsabilité de l’État, du département ou de la commune de Tartécourt
ne pourra être mise en cause à l’occasion de cette épreuve et aucun recours ne pourra être
engagé.

Article   12     PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT  
L'organisateur s'engage à mettre en œuvre toutes les dispositions permettant d'assurer la
protection de l'environnement.

Sur l’ensemble du parcours, l’organisateur devra également prévoir la gestion des déchets
(mise  en  place  et  collecte  de  poubelles,  notamment  à  proximité  des  buvettes)  et  un
débalisage.

Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique
est rigoureusement interdit.

Article   13   REMISE EN ETAT DES LIEUX  
La  réparation  des  dégradations  éventuelles  causées  aux  chemins,  voies  ou  propriétés
empruntées par les concurrents ou accompagnateurs sont à la charge de l'organisateur.

Article   14   RESPONSABLE DE LA MANIFESTATION  

Le responsable de la manifestation est : Mme Agnès PONÇOT (tel 06 80 22 64 80)

1 rue de la Préfecture
Tél. 03 84 77 70 00
Courriel : prefecture@haute-saone.gouv.fr
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